
Une revalorisation urgente des
spécialités cliniques, sous peine de
les voir disparaître !

Un OPTAM POUR TOUS, où le
médecin accédera à un espace de
liberté tarifaire solvabilisé tout ou
partie par la CNAM et les
Organismes Complémentaires.

Le G à 30 € avec application
immédiate.

La revalorisation sans attendre pour
des consultations complexes. 

La revalorisation des visites pour
les médecins de famille et SOS
médecins.

Un Forfait Patientèle Médecin
Traitant augmenté, simplifié sur
des critères clairs et vérifiables par
tous.

L'APC doit devenir la consultation
d'expertise de base des médecins
spécialistes.

Les associations d'actes cliniques
et techniques doivent être plus
nombreuses et se faire à plein tarif.

Les actes techniques gelés depuis
plus de 30 ans doivent être traités
dans cette convention.

Et entendons les médecins corses
et des DROM. Leur situation est
intenable !

Pourquoi adhérer
à un syndicat ?

REJOIGNEZ 
LA CSMF 

POUR DÉFENDRE 
NOTRE MÉTIER 
ET LE RESPECT 
DE NOS PATIENTS

La CSMF défend :

MÉDECINS DE TOUTES SPÉCIALITÉS, 
FAITES LE CHOIX D’UN SYNDICALISME

POSITIF ET CONSTRUCTIF !

PARCE QUE NOUS AIMONS NOTRE MÉTIER, 
DÉFENDONS-LE TOUS ENSEMBLE

POUR OBTENIR UN 
CHOC D’ATTRACTIVITÉ 
DÉDIÉ À LA MÉDECINE
LIBÉRALE

Dr. Franck DEVULDER, 
Président de la CSMF

Dr. Bruno PERROUTY, 
Président des 

Spécialistes-CSMF

Dr. Luc DUQUESNEL, 
Président des 

Généralistes-CSMF

C’EST LE MOMENT 

DE S’ENGAGER ! 

POUR PRENDRE MON
DESTIN EN MAIN ET
RENFORCER LA VOIX DE
LA MÉDECINE LIBÉRALE


